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CONVENTION GAZ 7 

 
Ayant pour objet 

 
l’intégration dans une procédure d’appel d’offres public  

de fourniture, d’acheminement de gaz naturel et services associés 
à conclure par l’UGAP 

 
Date limite de réception du dossier complet sur www.ugap.fr/gaz : 

vendredi 26/11/2021 
 

Entre, d’une part :  
 

Entité bénéficiaire :  

 

Adresse :  

 

Code postal :    Ville : 

 

 

Représenté(e) par : 

 

agissant en qualité de :  

 

 

ci-après dénommé « le Bénéficiaire », 
 
Et d’autre part : 
 
L’Union des groupements d'achats publics (UGAP), établissement public industriel et commercial de l'État créé 
par le décret 85-801 du 30 juillet 1985 modifié, n° 776 056 467 RCS Meaux, représenté par le Président de son conseil 
d'administration en vertu des dispositions de l’article 11 du décret du 30 juillet 1985 modifié précité ; 
 

ci-après dénommée « l’UGAP », 
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PRÉAMBULE : 
 
 
 
Afin d’accompagner les personnes publiques initialement confrontées à la fin des Tarifs Réglementés de Vente (TRV) 
puis ayant besoin de mettre en concurrence leurs achats d’énergie, l’UGAP met en œuvre des dispositifs d’achat 
groupé d’énergie. 
 
 
Les appels d’offres groupés d’énergie nécessitent l’engagement du Bénéficiaire en amont de la publication 
afin de garantir la bonne tenue de la mise en concurrence et ne pas mettre en risque l’économie générale du 
marché. 
Pour ces raisons, l’engagement ferme et définitif du Bénéficiaire est nécessaire pour intégrer ce dernier dans 
la procédure d’appel d’offres public. 
 
Eu égard à l’exigence de loyauté des relations contractuelles, le bénéficiaire s’engage par la signature de la 
présente convention, à faire application de toutes les stipulations qui la composent. 
 
 
 

 Vu les articles 1er, 17 et 25 du décret n° 85-801 du 30 juillet 1985 modifié, disposant, pour le premier, que l’UGAP 
« constitue une centrale d’achat au sens du code de la commande publique», pour le deuxième, que 
« l’établissement est soumis, pour la totalité de ses achats, aux dispositions du code de la commande publique » 
et, pour le troisième, que « les rapports entre l’établissement public et une collectivité […] peuvent être définis 
par une convention prévoyant notamment la nature des prestations à réaliser, les conditions dans lesquelles la 

collectivité ou l’organisme contrôle leur exécution et les modalités de versement d’avances sur commande à 
l’établissement ». 
 

 Vu l’article L 2113-2 du code de la commande publique prévoyant qu’une centrale d'achat est un acheteur qui 
a pour objet d'exercer de façon permanente, au bénéfice des acheteurs, l'une au moins des activités d'achat 
centralisées suivantes : 
1° L'acquisition de fournitures ou de services ; 
2° La passation des marchés de travaux, de fournitures ou de services. 

 
 Vu l’article L 2113-4 du code de la commande publique prévoyant que l'acheteur qui recourt à une centrale 

d'achat pour la réalisation de travaux ou l'acquisition de fournitures ou de services est considéré comme ayant 
respecté ses obligations de publicité et de mise en concurrence pour les seules opérations de passation et 
d'exécution qu'il lui a confiées.  
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Il a été convenu : 
 
 
 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet l’intégration dans une procédure d’appel d’offres public de fourniture, 
d’acheminement de gaz naturel et services associés, dans le cadre du dispositif GAZ 7. 
 
Seuls sont concernés les sites raccordés au réseau de distribution de gaz naturel en France métropolitaine à 
l’exclusion de toute autre forme d’énergie (butane, propane, en cuve ou même distribués en réseau). 
 
Les prestations de fourniture en gaz naturel du(es) marché(s) ne pourront débuter qu’à compter du 01/07/2022. 
Le nouveau Bénéficiaire (dont les sites ne sont pas concernés par le dispositif UGAP GAZ 5) fait son affaire de la 
fourniture en gaz naturel de ses sites dont l’échéance contractuelle arrive avant cette date. Il lui est cependant 
possible d’intégrer des sites dont l’échéance contractuelle arrive après cette date (le tableau de recensement des 
besoins permet de distinguer les dates de début de fourniture site par site). 
 
 
Par la signature de la présente convention, le Bénéficiaire donne mandat au Président de l’UGAP ou au représentant 
du pouvoir adjudicateur par délégation, qui l’accepte, en son nom et pour le compte du Bénéficiaire, représenté par 
la personne physique mentionnée en première page de la présente convention, à l’effet de :  
 
 autoriser l’UGAP, son conseil ou tout fournisseur candidat à l’appel d’offres à accéder aux données de 

consommation disponibles relatives aux Points Comptage et d’Estimation (PCE) du Bénéficiaire auprès des 
gestionnaires de réseau de distribution et le cas échant de transport et autoriser ces derniers à les communiquer 
à l’UGAP, son conseil ou à tout fournisseur candidat à l’appel d’offres ; 

 signer la décision d’attribution du(des) marché(s) ; 
 signer et adresser le(s) courrier(s) de rejet(s) ; 
 signer le(s) acte(s) d’engagement du(des) marché(s) pour le compte du Bénéficiaire ; 
 signer tout avenant ou tout document d’exécution qui impacterait l’ensemble des bénéficiaires (à titre indicatif et 

d’exemple, une évolution de l’acheminement, activité en monopole régulé, un événement d’ordre réglementaire, 
des ordres d’achats dans le cadre de l’achat dynamique multi-clics aux titulaires…).  

 
L’UGAP ne prend pas en charge l’établissement et la mise en œuvre des actes d’exécution propres à chaque 
bénéficiaire (à titre indicatif et d’exemple, avenant de transfert, certificat administratif, actes pouvant découler des 
modifications de périmètre et de transfert de compétences, changement de comptable assignataire, de coordonnées, 
nantissement du marché, cession de créance…). 
 
Par l’effet du présent mandat, le Bénéficiaire est engagé à l’égard de l’UGAP et du(des) titulaire(s) du(des) 
marché(s) sur toute la durée du(des) marché(s) conclus en son nom.  
 
Le Bénéficiaire est informé qu’en cas de désengagement de sa part intervenant après signature de la présente 
convention, les frais présentés à l’articles 4.2.4 du présent document lui seront appliqués et qu’il s’expose à des 
demandes d’indemnisation du(des) titulaire(s) du(des) marché(s) relatifs aux frais et investissements engagés pour 
l’exécution du (des) marchés. 
 
La signature de la présente convention vaut engagement ferme et définitif du Bénéficiaire. 
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ARTICLE 2 : DOCUMENTS CONTRACTUELS ET PROCESSUS D’ADHESION 

Les documents contractuels sont : 
 
 la présente convention  
 l’annexe tableau de recensement (fichier numérique). 

 

 Le processus mis en place est le suivant :  
 

 Téléchargement du dossier d’adhésion (contenant la présente convention, le tableau de recensement 
des besoins et le mode d’emploi) sur www.ugap.fr/gaz par le bénéficiaire avec ses identifiants UGAP.fr 

 Retour des documents conformément aux indications du mode d’emploi, exclusivement via 
www.ugap.fr/gaz (confirmation envoyée par mail suite au dépôt)  

 Contrôle des documents retournés, par l’UGAP 
 Confirmation définitive d’embarquement (automatique lors du dépôt complet et/ou après la fin de la 

campagne de recensement) 
 
Les documents d’adhésion correctement renseignés et signés doivent être reçus par l’UGAP impérativement et 
EXCLUSIVEMENT via le portail www.ugap.fr/gaz au plus tard à la date figurant en première page du présent 
document.  
 
A défaut de réception des documents susvisés dans les délais et selon les modalités prévues, le Bénéficiaire 
ne sera pas intégré dans le présent dispositif d’achat groupé et ne pourra y prétendre. 
 
Le(s) site(s) restant en anomalie (mal renseignés sans respecter les consignes du mode d’emploi, références fictives 
ou erronées…) dans le tableau de recensement ne sera(seront) pas intégré(s) dans le dispositif précité et ce malgré 
la signature de la présente convention. Dans le cas où le bénéficiaire n’aurait qu’un seul site et que celui-ci serait en 
anomalie, sa participation au dispositif ne serait pas valide. 
 

ARTICLE 3 : DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour une durée courant de la date de signature par le Bénéficiaire de la présente 
convention jusqu’au terme du (des) marché(s) passé(s) par l’UGAP pour le compte du bénéficiaire fixé au 
30/06/2025. 
Le cas échéant, cette date pourrait être prolongée, l’accord du bénéficiaire serait alors sollicité. 
 

ARTICLE 4 : OBLIGATIONS DES PARTIES 

4.1 - OBLIGATIONS DE L’UGAP 

L’UGAP procède, dans le respect du droit de la commande publique à l’ensemble des opérations de mise en 
concurrence en vue de la conclusion du (des) marché(s).  
 
Précisément, l’UGAP est ainsi chargée : 
 
 de définir l’organisation technique et administrative des procédures de consultation ; 
 de collecter les besoins ; 
 d’élaborer l’ensemble des dossiers de consultation ; 
 d’assurer l’ensemble des opérations de réception et d’analyse des offres ;  
 de signer le(s) marché(s) pour le compte du Bénéficiaire. 

 
 
4.1.1) Conclusion du (de) marché(s) 

 
Afin de respecter les fondamentaux de l’amont industriel et de stimuler la concurrence, et si cela s’avère nécessaire 
la procédure sera allotie selon divers critères, dont notamment selon la logique de l’acheminement (réseaux 
transport, distribution), et/ou de la typologie des sites, et/ou de la typologie des Bénéficiaires...  

L’appel d’offres sera lancé sous la forme d’une consultation ainsi allotie visant à la conclusion de marché(s) sous la 
seule responsabilité de l’UGAP.  

 

http://www.ugap.fr/gaz
http://www.ugap.fr/gaz
http://www.ugap.fr/gaz
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4.1.2) Mise à disposition des éléments nécessaires à l’exécution du marché 

Suite à l’attribution et signature du (des) marché(s) par l’UGAP pour le compte du Bénéficiaire, les éléments 
nécessaires à l’exécution seront mis à disposition, dans son espace bénéficiaire sur le portail www.ugap.fr/gaz afin 
que ce dernier assure ses obligations. 

 

4.2 - OBLIGATIONS DU BENEFICIAIRE 

 

4.2.1) Obligations au stade de l’inscription sur le portail en ligne  

Le Bénéficiaire s’engage à : 

 utiliser exclusivement la présente convention et son tableau de recensement téléchargés sur le portail en utilisant 
exclusivement un compte ugap.fr (identifiant et mot de passe) appartenant à l’entité signataire de la présente 
convention ; 

 respecter le mode d’emploi téléchargé avec le tableau de recensement sur le portail, . Il appartient en particulier 
au Bénéficiaire de lister sans erreur les identifiants Points de Comptage et d’Estimation (PCE) de ses sites, 
figurant sur ses factures de gaz naturel en respectant le format du Gestionnaire de Réseau de Distribution (GRD). 
Les PCE dont l’identifiant sera erroné, ne seront pas intégrés à la consultation en dépit de la signature de la 
présente convention, cette donnée étant indispensable à la collecte des données de consommation auprès du 
GRD ; 

 transmettre à l’UGAP exclusivement via le portail dédié, le tableau de recensement dûment renseigné et la 
convention signée. 

 
Le Bénéficiaire autorise l’UGAP à mentionner le fait qu’il fait partie de son dispositif d’achat groupé.  
 

 
Par la signature de la présente convention, le Bénéficiaire s’engage à ne pas exprimer des besoins 
identiques à ceux qui constituent l’objet de la présente convention dans d’autres procédures, et de conclure 
de marchés publics avec d’autres opérateurs économiques que l’UGAP, ainsi :  
 il remplit les obligations liées à l’intégration dans la procédure d’appel d’offres et à l’exécution du(des) 

marché(s) lancé(s) par l’UGAP pour son compte ;  
 il s’engage à ce que les Points de Comptage et d’Estimation figurant dans le tableau de recensement 

n’aient pas été et/ou ne soient pas intégrés dans toute autre procédure de mise en concurrence dont 
l’exécution serait concomitante avec celle des marchés passés par l’UGAP dans le cadre de la présente 
convention. 

 
 

4.2.2) Obligation au stade de la notification du (des) marché(s) 
 

Le Bénéficiaire est tenu de notifier le(s) marché(s) le concernant. Suite à la mise à disposition sur le portail 
www.ugap.fr/gaz des pièces de marché conclu par l’UGAP, la notification doit être faite dans les meilleurs délais 
au(x) titulaire(s). 
 

4.2.3) Obligations relatives à l’exécution du(des) marché(s)) 

Dans le cadre de la présente convention, le Bénéficiaire s’engage à :  

 assurer la bonne exécution du(des) marché(s) (régler ses factures, correspondre en direct avec le fournisseur 
retenu…) ;  

 gérer les litiges relatifs à l’exécution du(des) marché(s) avec le(s) titulaire(s) ;  
 se conformer aux règles de fonctionnement des gestionnaires d’infrastructures de réseau en monopole. 

 

4.2.4) Responsabilité et engagement du Bénéficiaire  
 

Le Bénéficiaire s’engage à respecter l’ensemble des dispositions lui étant applicables dans le cadre de la présente 
convention et des marchés passés sur son fondement. 
Tout fait imputable au Bénéficiaire à l’origine d’un dommage causé à l’UGAP ou au(x) titulaire(s) des marchés, 
notamment la résiliation (quelle qu’en soit la raison) de sa convention avant ou après la publication de l’appel d’offres, 
le non-respect des engagements, l’absence de notification et/ou la résiliation du(des) marché(s), l’expose à la prise 
en charge de tous les frais afférents exposés par le titulaire et au paiement d’une somme forfaitaire de sept mille 
cinq cent euros au bénéfice de l’UGAP. 
 

http://www.ugap.fr/gaz
http://www.ugap.fr/gaz
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ARTICLE 5 : CONFIDENTIALITE 

Le Bénéficiaire s’engage à ne pas divulguer sous quelque forme que ce soit des informations, renseignements ou 
documents (mémoire technique, bordereau de prix unitaire…) couverts par le secret professionnel et industriel dont 
il aurait connaissance dans le cadre de la présente convention et des marchés. En cas de non-respect de cette 
stipulation, l’UGAP et/ou le(s) titulaire(s) peu(ven)t prétendre à indemnité dans la mesure du préjudice subi. 
 

ARTICLE 6 : TRAITEMENT DES INFORMATIONS COMPORTANT DES DONNEES PERSONNELLES 

Les informations recueillies dans le cadre de la présente convention et son annexe font l’objet de traitements 
informatiques par l’UGAP, responsable de traitement, aux fins d’assurer la gestion administrative des marchés.  
 
Ces informations sont susceptibles de contenir des données permettant l’identification de personnes physiques et 
susceptibles de concerner l’identité (et contiennent les données personnelles suivantes : nom, prénom, qualité ou 
fonction et coordonnées professionnelles des représentants du bénéficiaire : adresse, numéro de téléphone, adresse 
de courrier électronique). 
Les traitements mis en œuvre peuvent avoir pour finalité : effectuer les opérations relatives à la gestion des clients 
(assurer le contact et le suivi du dispositif objet de la présente convention, ainsi que de permettre la bonne exécution 
du marché avec les fournisseurs titulaires).  
 
Les données sont conservées durant toute la durée nécessaire à l’exécution de la présente convention et sont 
destinées exclusivement aux membres de l’équipe projet UGAP, ainsi qu’aux titulaires de marchés subséquents pour 
les besoins de l’exécution des prestations de celui-ci. 
 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 dit « Règlement général sur la protection des données », les personnes 
dont les données à caractère personnel sont collectées disposent d’un droit d’information, d’accès, de rectification, 
d’effacement, de portabilité des informations qui les concernent ainsi qu’un droit de limitation du traitement et de ne 
pas faire l’objet d’une prise de décision individuelle automatisée (y compris le profilage). Ils peuvent également, pour 
des motifs légitimes, s’opposer au traitement de ces données. L’exercice de ces droits peut être effectué auprès du 
Délégué à la protection des données via l’adresse suivante : donneespersonnelles@ugap.fr. Les personnes 
concernées disposent enfin d’un droit d’introduire une réclamation auprès d’une autorité de contrôle, ainsi que du 
droit de définir des directives relatives au sort de leurs données à caractère personnel après leur mort. 
Enfin, dans le cadre de l’exécution de la prestation du marché visé à l’article « Objet de la convention », les 
stipulations énoncées ci-dessus ne font pas obstacle à ce que le Bénéficiaire et le titulaire du marché s’acquittent 
des formalités qui leur incombent au titre de la réglementation relative à la protection des données à caractère 
personnel (notamment au titre de l’article 28 du RGPD).  

ARTICLE 7 : RESILIATION 

Bien qu’une résiliation entre en contradiction avec l’engagement nécessaire à ce type de marché, son exercice se 
ferait aux conditions suivantes :  
 

 un délai de prévenance de 90 jours est prévu entre la notification à l’UGAP de la décision de résiliation et la 
date d’effet ; 

 quelle que soit la date à laquelle intervient la résiliation de la présente convention ou de non-respect des 
engagements, le(s) titulaire(s) ont droit à être indemnisés par le Bénéficiaire du montant des frais exposés 
et investissements engagés et strictement nécessaires à l’exécution des prestations pour la période restant 
à courir entre la date d’effet de la résiliation et l’échéance du(des) marché(s). Concernant l’UGAP, une 
somme forfaitaire sera due par le Bénéficiaire conformément au paragraphe 4.2.4. 

 

ARTICLE 8 : DIFFERENDS ET LITIGES 

Toute réclamation dûment motivée et relative à l’exécution de la présente convention doit être présentée par tout 
moyen permettant de donner date certaine à la réception de la réclamation. En cas de persistance du différend ou 
du litige, le Bénéficiaire s’adresse à la direction centrale du développement territorial de l’UGAP au siège de 
l’établissement public. 
 

ARTICLE 9 : AUTORISATION DE COMMUNICATION DE DONNEES 

mailto:donneespersonnelles@ugap.fr
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La signature de la présente convention vaut signature des autorisations pour la communication des données auprès 
des Gestionnaires de Réseau de Distribution (GRD) concernés (GRDF et/ou les ELD concernées par les PCE du 
tableau de recensement du Bénéficiaire) ainsi, le cas échéant qu’auprès des Gestionnaires de Réseau de Transport 
concernés (GRTgaz et Teréga). 
 
La responsabilité des GRD ou des GRT ne saurait être engagée par l’UGAP ou le Bénéficiaire en cas de négligence 
ou d’erreur dans la demande de communication de données d’une des parties à la présente convention. 
 

9.1) Auprès de GrDF  
 
Le Bénéficiaire de la présente convention et titulaire de contrats pour la fourniture de gaz naturel pour le(s) 
Point(s) de Comptage et d’Estimation (PCE) mentionné(s) dans le tableau de recensement, AUTORISE 
GrDF SA au capital de 1 800 745 000 €, dont le siège social est situé 6 rue Condorcet - 75009 Paris, n° 444 786 
511 RCS Paris, à communiquer directement au Tiers, ou son représentant, ci-après désigné : L’Union des 
groupements d'achats publics (UGAP), établissement public industriel et commercial de l'État créé par le décret 
85-801 du 30 juillet 1985 modifié, n° 776 056 467 RCS Meaux, sise au 1 Boulevard Archimède – Champs sur 
Marne, 77444 Marne la Vallée et représenté par le Président de son conseil d'administration en vertu des 
dispositions de l’article 11 du décret du 30 juillet 1985 modifié ; 
les données disponibles : CAR, Profil,… pour chacun des PCE figurant dans le tableau de recensement 
(annexe de la présente convention), dans le but de préparer l’appel d’offres public, objet de la présente convention.  
 
La présente autorisation est nominative et est valable jusqu’au terme de cette convention. 
 
 

Fait à Champs-sur-Marne 
 
 

Fait à : 
 
Le : 

Pour l’UGAP : 
 
le Président du conseil d’administration 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour le Bénéficiaire1: 
 
 
↓↓↓ Zone de signature sous ce trait  ↓↓↓ 
 
 
 
 
 

 

Visa électronique du Contrôleur Général économique et 
financier de l’Etat placé près de l’UGAP : 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

                                                           

 

 

 

 
1
 en indiquant le nom, prénom et qualité de la personne signataire, agissant le cas échant par délégation de pouvoir du représentant légal 

2021.08.24 

12:59:57 

+02'00'

Edward Petri 

JOSSA 

2021.08.30 

15:37:21 

+02'00'













1 
 

         

 CONVENTION DE PARTENARIAT ET DE COOPERATION 
ENTRE 

la Ville de Leers 
Et Unis Cité Hauts de France – Antenne de Lille Métropole 

2021-2022 
Pour les actions « Intergénéreux /Solidarité Seniors» et « Connectés » 

 
 
Entre  
 
La Ville de LEERS 
ayant son siège au 25 Rue de Lys, 59115 Leers , représenté par Monsieur Jean-Philippe ANDRIÈS, en sa qualité 
de Maire de Leers, dûment habilité aux fins de signer la présente, 
 
Et  
 
Unis-Cité Hauts de France, 
Association ayant son siège 72/1 rue d’Arcole 59000 Lille, 
Représentée par Jérôme Mullet, agissant en qualité de Directeur régional.  
 
Pour l’antenne de Lille Métropole 
Située au 64 rue gantois à Lille 
Tel : 06.49.39.28.59 – Mail: mdogadalski@uniscite.fr 
Représentée par Marina DOGADALSKI, agissant en qualité de Responsable de l’antenne de Lille Métropole, 
dûment habilitée aux fins de signer les présentes, 
 
 
PREAMBULE 
 

Il a tout d’abord été exposé et rappelé ce qui suit : 
 
UNIS-CITÉ a pour objet «  d'animer et de développer des programmes de service civique volontaire pour les 
jeunes, en proposant à des jeunes de toutes cultures, milieux sociaux, niveaux d'études et croyances, (les 
« volontaires d'Unis-Cité »), de mener en équipe pendant une période d'environ six ou neuf mois et à temps 
plein, des projets de service à la collectivité, tout en leur apportant une aide matérielle, un soutien 
individualisé dans l'élaboration d'un projet d'avenir, et une ouverture sur la citoyenneté », selon l'article 1 
de ses statuts. 
 
Créée en 2001, Unis Cité Hauts de France est une association régionale composée de 10 antennes dans la 
région (Lille, Valenciennes, Saint Quentin, Dunkerque, Lens, Béthune, Amiens, Beauvais, Cœur de Flandres 
et Calais). Elle accueille chaque année une promotion d’environ 650 jeunes en Service Civique qu'elle 
mobilise sur des actions d'intérêt général favorisant la cohésion sociale et le développement durable autour 
de programmes régionaux, mis en œuvre avec l'ensemble de partenaires locaux, régionaux et nationaux : 
 

• Médiaterre, faire des économies et un geste pour la planète 
• Famille en Harmonie, pour soutenir les parents ayant un enfant en situation de handicap 
• Cinéma & Citoyenneté, organisation de ciné-débats dans des établissements scolaires 
• Citoyens du Numérique : Sensibilisation au Code Informatique et à la Citoyenneté Numérique 
• Booster, favoriser le raccrochage scolaire des mineurs 
• Diffuseurs de Solidarité : pour favoriser l’engagement des habitants de la métropole auprès des 

associations pour des actions de solidarité 
• Programmes locaux dédiés aux spécificités des territoires 

 



2 
 

Unis Cité HDF a expérimenté et développé, depuis 2008, avec ses partenaires, un programme de solidarité 
intergénérationnelle, « Intergénéreux», visant à favoriser les échanges entre générations, le bien-être, le 
lien social des personnes âgées et leur maintien à domicile à travers la mobilisation de jeunes volontaires à 
domicile appuyés par un collectif de partenaires institutionnels et associatifs. Cette action est développée 
sur nos antennes en région HDF mais également dans notre réseau national dans plusieurs régions.  
 
Aujourd’hui ce programme évolue et va bénéficier du label « Service Civique Solidarité Seniors », 
permettant de bénéficier d’un socle commun de formation et d’accompagnement au projet d’avenir pour 
les jeunes engagés dans un service civique auprès des seniors. Ceci conduit Unis cité à renommer le 
programme « Intergénéreux » par le nouveau nom « SOLIDARITE SENIORS ».  
 
Unis cité a également développé depuis 2019, avec ses partenaires, un programme pour favoriser l’inclusion 
numérique des personnes âgées et des personnes éloignées de l’outil informatique : « LES CONNECTES », 
qui propose des accompagnements collectifs ou individuels à l’usage de l’outil informatique.  
 
Constatant le besoin de sortir les personnes âgées de l’isolement, de favoriser le lien 
intergénérationnel, et de réduire la fracture numérique, la Ville de Leers et Unis-Cité Hauts de France 
ont décidé de conclure un partenariat autour des programmes « Solidarité seniors » et « Connectés » 
qui verra des volontaires intervenir auprès des habitants de Leers. 
 
 
Dans un cadre collectif permettant le brassage de jeunes venus d’horizons différents, l'équipe de volontaires 
d’Unis-Cité HDF Antenne de Lille Métropole pourra ainsi mettre sa curiosité et son énergie au service des 
habitants de Leers. 
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Ceci ayant été exposé, les modalités de coopération suivantes 
ont été convenues et arrêtées : 

 
 

 
Article 1 – Objet 
 
La présente convention établit les conditions générales de partenariat et de coopération entre Unis Cité 
HDF et la Ville de Leers dans la mise en œuvre commune auprès des habitants de la commune autour des 
actions : 

 « Solidarité Seniors»  
 « Connectés » 

 
 

Article 2 – Nature et objectifs du projet 
 
Les actions de solidarité intergénérationnelle de « Solidarité Seniors » sont destinées à : 
 

 Lutter contre l’isolement des personnes âgées les plus fragiles 
 Favoriser le bien-être et le bien-vivre des personnes âgées dans leur quartier 
 Renforcer les échanges entre les générations et valoriser la mémoire, les parcours de vie 
 Contribuer à préserver l’autonomie et le maintien à domicile 
 Encourager à la mobilité 

 
Ce projet se décline autour de 5 orientations et d’actions concrètes de proximité visant à atteindre ces 
objectifs partagés. 
 
Les volontaires auront pour mission avec l’appui des salariés d’Unis Cité et de la Ville de Leers de rendre 
visite à domicile aux personnes repérées et de mettre en œuvre les actions concourant à atteindre les 
objectifs partagés ci-dessus. 
 
Les actions du programme « Connectés » ont pour but de : 

- Accompagner les personnes exclues du numérique dans leurs démarches et besoins 
- Les former pour leur permettre d’acquérir un bagage numérique de base 
- Les Rassurer pour les conduire à l’autonomie numérique.  

 
Les volontaires auront pour mission de mettre en place des accompagnements collectifs et/ou individuels 
en fonction des besoins des personnes identifiées sur le territoire de Leers.  
 
Globalement, les 2 volontaires mobilisés passeront une demi-journée en réunion d’équipe avec les autres 
volontaires Unis cité, deux journées sur le projet « Solidarité Seniors » et 1 journée et demi sur le projet 
« connectés » au sein de la commune de Leers répartis en temps de préparation et d’actions. 
 
 
 
Article 3 - Engagements d’Unis-Cité HDF, Antenne de Lille Métropole 
 
Pour le programme « Solidarité Seniors », une équipe de volontaires sera mobilisée auprès de la Ville de 
Leers de novembre 2021 à juin 2022 à raison de 3,5 journées, du lundi au jeudi, la réunion d’équipe Unis 
cité prenant une ½ journée. 
 
3.1 – Unis Cité apporte son expérience et mobilise son expertise 
 
Unis Cité apportera son expérience dans la mise en œuvre du programme « Solidarité Seniors » acquise 
depuis 2008 auprès des personnes âgées ainsi que pour le programme « Connectés » et sera force de 
proposition dans la mise en œuvre et l’évaluation de ces projets. 
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Unis Cité mobilise un salarié-Coordinateur d'Équipes et de Projets d’Unis-Cité qui assurera l’encadrement 
des volontaires d’Unis-Cité et l’animation et le suivi de l’action en lien étroit avec la Ville.  
 
Sur le terrain, l’encadrement assuré par le coordinateur pourra également se faire à distance, il vient en 
appui organisationnel et sa présence sera dégressive compte tenu de l’objectif d’autonomisation des 
volontaires. Elle sera complémentaire en temps et en objectifs de celui assuré par l'équipe. 
 
3.2 Unis Cité mobilise 2 jeunes en Service Civique sur la Commune de Leers.  
 
Unis Cité s’engage à mener une campagne de mobilisation de jeunes volontaires, à les recruter sur des 
critères de diversité et de motivation et à signer avec eux un contrat d’engagement de Service civique et à 
les accompagner durant toute la durée de leur engagement. 
 
Unis Cité mobilisera 2 volontaires en Service Civique sur l’action et le territoire de la commune de Leers 3,5 
jours par semaine entre novembre 2021 à juin 2022, sauf jours de formation et congés. Ils peuvent intervenir 
d'autres jours pour l'accomplissement de temps fort ou pour la participation aux évènements de la ville. 
Les samedis, dimanches et jours fériés qui pourraient être réalisés dans le cadre du projet donneront lieu à 
des récupérations pour les volontaires sur le temps de projet. 
 

  
3.2 –Unis Cité s’engage à accompagner ses volontaires en Service Civique 
 
Unis Cité s’engage à réaliser un accompagnement individuel et collectif des volontaires engagés sur l’action 
à travers le suivi d’un coordinateur d’équipe et de projets Anais GALLOIS en lien étroit avec la Ville. 
 
En sa qualité de Responsable de l’antenne Lille Métropole, Marina DOGADALSKI pourra également être 
mobilisée dans le cadre du partenariat. Toute autre personne faisant partie de l’association Unis-Cité HDF 
est habilitée à intervenir sur le lieu de projet après en avoir informé la structure partenaire. 
 
Pour des raisons d’organisation interne, le Coordinateur d’Equipes et de Projets de même que les volontaires 
peuvent être amenés à s’absenter de leur projet. Dans tous les cas, le partenaire sera prévenu à l’avance 
de ces absences. 
 
Des temps de service civique volontaire consacrés notamment à la préparation du projet d’avenir des 
volontaires et à une sensibilisation à la citoyenneté pourront avoir lieu en dehors ou sur le lieu de projet. 
 
3.3 Unis Cité mobilisera des outils de suivi, d’évaluation d’utilité sociale et de communication 
 
Unis Cité proposera à la Ville de Leers des outils de suivi de l’action pour favoriser sa réussite. 
 
Engagé dans une démarche d’évaluation de l’utilité sociale depuis 2011, Unis Cité proposera des outils 
d’évaluation pour permettre de mesurer l’impact de l’action auprès des personnes âgées, des jeunes 
volontaires et ainsi contribuer à sa qualité. 
 
Unis Cité pourra proposer et mutualiser des outils de communication afin de promouvoir l’engagement des 
jeunes, de valoriser les personnes âgées et l’engagement d’Unis Cité et de la ville de Leers. 
 
3.4 Unis Cité assurera une préparation-formation des volontaires 
 
Pour la réussite de l’action, Unis Cité mettra en place une période d’intégration des volontaires au Service 
Civique dans le courant des mois d’octobre et novembre. 
Un programme de préparation-formation spécifique des volontaires sera mis en place par Unis Cité, ses 
partenaires, la Ville de Leers pour préparer au mieux les volontaires dans la compréhension des enjeux du 
vieillissement, de la relation avec la personne âgée, la découverte de la ville, et de ses actions. 
 
3.5 Unis Cité proposera des modalités de pilotage partagé de l’action 
 
Unis Cité et la Ville de Leers mettront en place un comité de pilotage et de suivi pour accompagner le 
développement des actions, résoudre les difficultés de mise en œuvre et soutenir au mieux les volontaires 
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dans leur mission. Après concertation, ils pourront associer leurs partenaires pour renforcer cet 
accompagnement. 
 
Unis Cité proposera à la Ville de Leers des temps d’échange et de concertation de l’ensemble des acteurs 
régionaux engagés dans les actions « Solidarité Seniors » et « Connectés » en HDF. 
 
 
 
3.4 – Unis Cité contracte une assurance 
 
L’association Unis-Cité HDF a souscrit un contrat « Multi garanties Activités Sociales » auprès de la MACIF, 
sous le numéro 8830838 qui garantit sa responsabilité civile générale et les accidents corporels subis ou 
causés par les membres de l’association à l’occasion de ses interventions. Cette garantie est étendue aux 
volontaires qui interviendront dans le cadre de la présente convention. 
 
 
Article 4 - Engagements de la ville Leers 
 
4.1 La Ville de Leers s’engage à identifier les personnes âgées et éloignées du numérique 
 
La Ville s’engage à repérer, identifier les personnes âgées à domicile en situation d’isolement, de solitude 
souhaitant recevoir la visite de jeunes volontaires. 
 
Les 2 volontaires pourront accompagner au total et au maximum 6 personnes âgées à domicile dans le 
cadre d’une visite d’une heure environ par semaine.  
 
La Ville de Leers pourra solliciter ses partenaires pour faciliter l’identification des personnes âgées les plus 
fragiles à domicile. 
 
Unis Cité pourra apporter un appui ponctuel et mobiliser ses partenaires locaux et régionaux.  
 
La Ville s’engage également à repérer les personnes éloignées du numérique ayant besoin d’un 
accompagnement.  
 
4.2 La Ville de Leers s’engage à accompagner les volontaires  
 
Madame Hatice OZOCAK, sera mobilisée pour être le « référent » de l’équipe de volontaires d’Unis-Cité 
« Solidarité Seniors » et « Connectés ». 

En lien avec le Coordonnateur d’Equipes et de Projets, le référent est co-responsable du bon déroulement 
du projet et des relations avec Unis-Cité. 
 
Rôle du référent 

 
 Dans la phase de préparation du projet 

 
A l’arrivée des volontaires et pour faciliter le démarrage du projet, un temps de présentation de la Ville de 
Leers ainsi qu'un temps de sensibilisation aux thématiques et à leur contexte seront aménagés par les 
« référents ». 
Ces temps de sensibilisation devront également être l’occasion de présenter le règlement interne à la 
structure et les mesures de sécurité.  
Enfin, le référent veillera à ce que l’ensemble des salariés potentiellement concernés par le projet soient 
informés de l’intervention des volontaires et éventuellement associés dans la mise en œuvre du projet. 
 

 Dans la phase de rencontre entre les volontaires et la personne âgée ou éloignée du 
numérique 
 

La Ville de Leers ou ses partenaires s’efforceront dans le cadre de « Solidarité seniors » de faciliter la 
rencontre et la création du lien de confiance entre la personne âgée et le binôme de volontaires.  
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Ils accompagneront les volontaires lors de la première visite et les prépareront en amont. 
 
La Ville de Leers s’efforcera de communiquer sur les actions des « Connectés » et mettra en lien les 
volontaires Unis cité avec les personnes ayant besoin d’un accompagnement. 
 
 

 Dans le suivi des projets 
 
Au cours du partenariat, le référent accompagnera l’équipe de volontaires dans la mise en œuvre du projet, 
en répondant à leurs questions, en leur donnant des conseils liés à l'animation des actions, au message à 
faire passer au public, etc. 
Un point de régulation réunissant les volontaires, les référents, et les élus responsables concernés aura lieu 
à une fréquence convenue entre les différentes parties prenantes. 
 
 
4.3 – La Ville de Leers participera à la formation des volontaires 
 
La Ville pourra apporter au cours du projet une formation aux volontaires sur des aspects spécifiques de la 
mission pour concourir à la bonne réalisation du projet. 
 
4.4- La Ville de Leers participera à l’évaluation de l’impact de l’action 
 
Il soutiendra la mise en place des outils de mesure de l’utilité sociale et d’évaluation proposé par Unis Cité. 
 
4.5- La Ville de Leers participera à des temps d’échange  
 
Un temps d’échange de pratiques et concertation sera organisé 2 à 3 fois par an avec l’ensemble des acteurs 
engagés dans la mise en œuvre des actions « Solidarité Seniors » et « Connectés ». La Ville de Leers sera 
invitée à participer à cette dynamique régionale. 
 
 

Article 5 – Modalités financières et matérielles 
 
5.1 – Conditions Matérielles 
 
La Ville de Leers s’engage à prendre en charge les repas des volontaires pour les actions « Solidarité Seniors » 
et « Connectés » pendant leurs jours de présence pleins sur la commune, à raison de 3 jours par semaine, 
les mardi, mercredi et jeudi. Les volontaires s’engagent à respecter les horaires définis et à prévenir en cas 
d’absence ou de non prise de repas. 
 
La Ville s’engage également à mettre à disposition des volontaires un espace de travail pour leurs temps de 
préparation entre les visites ou les ateliers collectifs. 
 
Article 6 – Communication 
 
Dans leur volonté commune de promouvoir les actions mises en place dans le cadre de ce partenariat et de 
valoriser l’engagement des jeunes volontaires en Service Civique dans la société, Unis-Cité HDF, la Ville de 
Leers s’engagent à valoriser le partenariat par une couverture médiatique des actions réalisées. 
Les deux parties s’engagent à mentionner leur partenariat lors de toute communication publique ou 
médiatique relative au projet faisant l’objet de la convention et de faire figurer les logos de chacun et de 
l’action dans tous les documents ayant trait à l’action. 
 
 
 

Article 7 – Durée 
 
La présente convention de partenariat entrera en vigueur à compter de sa date de signature et prendra fin 
le 30 Juin 2022. 
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Article 8 – Résiliation 
 
En cas d’inexécution par l’une des parties de l’une de ses obligations, l’autre partie pourra de plein droit 
résilier le présent contrat après envoi d’une lettre recommandée de mise en demeure avec accusé de 
réception restée sans réponse pendant plus de dix (10) jours.  
 
 
 
Article 9 – Responsabilité 
 
Il est expressément entendu que la présente convention ne pourra en aucune façon être considérée comme 
une société entre les parties, la responsabilité de chacune étant limitée aux engagements pris par chacune 
d’elles dans la présente convention. 
 
 
 
Article 10 – Adaptation Crise sanitaire 
 
Les parties signataires de la convention conviennent que l'évolution de la situation sanitaire, sociale ou 
réglementaire en France ne doit pas faire obstacle à l'exécution de la Convention. 
 
Toutefois, au regard du contexte sanitaire actuel (à savoir la pandémie de la COVID19), les signataires 
s'engagent à adapter au mieux le projet et les activités stipulées dans la convention en fonction de 
l'évolution de la situation sanitaire, sociale et réglementaire en France. Si nécessaire, ils s’accorderont sur 
l’ajustement des modalités d'exécution. 
 
Par ailleurs, les services civiques et les bénéficiaires de l’action « Solidarité Seniors » signent une charte 
pour encadrer les visites à domicile et indiquer les gestes barrières à respecter.  
 
 
 
Fait en trois exemplaires à Leers, le 2 novembre 2021. 
 

           Pour Unis-Cité Hauts de France 
           Mme Marina DOGADALSKI 
           Responsable de l’antenne 
           de Lille Métropole 

                        Pour la Ville de Leers                
                        M. Jean-Philippe ANDRIÈS 
                        Maire  
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ANNEXE : CHARTE DES VISITES INDIVIDUELLES 

   

L’association Unis-Cité a pour mission d’accompagner des jeunes volontaires en service civique sur 
des missions d’intérêt général. Elle est ouverte à tous les jeunes de 16 à 25 ans, et jusque 30 ans 
pour les jeunes en situation de handicap, de tous milieux sociaux, de toutes origines culturelles et 
de tous niveaux de formation. 

La mission des « Solidarité Seniors » consiste à favoriser la solidarité intergénérationnelle, 
l’autonomie des personnes âgées et la valorisation de leurs savoirs et leurs mémoires. Les 
volontaires effectuent des visites de convivialité, en maison de retraite ou à domicile, proposent des 
sorties, des animations… Cette mission permet à deux générations d’échanger sur leur vécu, leur 
histoire, leur mémoire ! 

Cette charte des visites individuelles a pour objet d’assurer le bon déroulement des visites et la bonne 
entente entre les volontaires et les bénéficiaires de ce projet. Elle réunit les différents points qu’il 
nous semble important de préciser afin d’attester de la bonne compréhension et de l’acceptation des 
principes de la mission proposée dans le cadre du programme « Solidarité Seniors ». 

Nous nous engageons mutuellement à : 
 se respecter dans nos gestes et nos paroles ; 
 respecter les différences et la vie privée de chacun ; 
 respecter les horaires et jours définis ensemble au préalable ; 
 se tenir informer le plus tôt possible par téléphone en cas d’empêchement ou 

d’impossibilité de maintenir la visite ; 

Nous, les volontaires, nous engageons à : 
 être ponctuels ; 
 vous accompagner du mieux que nous le pourrons dans le cadre de ce projet ; 
 mettre en place des activités coïncidant au plus près de vos attentes, de vos demandes, de 

vos centres d’intérêt ; 
 répondre à vos besoins dans la limite autorisée par le projet ; 
 faire preuve de joie et de bonne humeur, en laissant nos tracas quotidiens de côté ; 

Nous, les volontaires, ne pouvons pas accepter : 
 les pourboires ou cadeaux (en revanche, nous acceptons avec plaisir de partager avec vous 

des gâteaux et boissons (non alcoolisée bien évidemment)) ; 
 d’effectuer les tâches ménagères ou administratives, les courses ou quelconques travaux à 

votre place (il nous est cependant possible de vous aider dans l’accomplissement de ces 
dernières) ; 
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 d’effectuer des soins médicaux ou relevant de la compétence de professionnels ; 
 d’avoir un accès direct à votre argent (liquide, carte bleu, chèque), ainsi qu’à vos différents 

numéros et mots de passe personnels ; 
 de passer ou recevoir des appels et d’effectuer des visites en dehors des jours et horaires 

définis à cette fin. 
Dans le cadre de la crise sanitaire actuelle, les visites à domicile seront conduites sous plusieurs 

conditions :  
 Le volontaire ne devra présenter aucun symptôme susceptible d’être affilié au Covid.  
 Le volontaire portera un masque durant toute la durée de l’intervention. 
 La personne visitée portera un masque lors de la visite (sauf impossibilité justifiée). Cette 

consigne lui sera partagée par téléphone en amont.  
 Le bénéficiaire et le volontaire devront se laver les mains dès l’arrivée du volontaire. En cas 

d’impossibilité de se laver les mains, les volontaires devront mettre du gel hydroalcoolique. 
 Les consignes de distanciation sociale devront être respectées. Elles seront rappelées aux 

volontaires, qui pourront eux-mêmes les rappeler aux personnes visitées.  
 Tout le matériel utilisé lors de la visite sera minutieusement désinfecté par le volontaire 

avant et après chaque visite (jeux, outils numériques, etc.).  
 Lors de sa visite, le volontaire peut s’assurer oralement que la personne ne présente pas de 

symptômes évocateurs du COVID (fièvre, toux, courbatures, perte de goût ou d’odorat…) 
et qu’elle maîtrise les gestes barrière en cas de visite d’autres personnes ou de sortie. 

 Si l’un des signataires a été en contact avec une personne testée positive au COVID 19, elle 
avertit tout de suite les autres signataires, annule les visites prévues et prend rendez-vous 
avec son médecin. 

 S’il n’est pas possible de réaliser une visite à domicile, nous maintiendrons le lien à 
distance.  

 
 
Afin de garantir la qualité de ces visites pour tout le monde, tout manquement à cette charte pourra 
entraîner la fin des visites à l’initiative de la personne visitée ou du coordinateur d’équipe et de 
projets Unis-Cité. 

Cette charte est valable jusqu’à la dernière visite. 
 
Les volontaires Unis-Cité, 
Noms, Prénoms, date et signature(s) 

 
 
 
 
Le/la/les bénéficiaire(s) 
Nom(s), prénom(s), date et signature(s) 
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